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Chambre des Représe~tants .. 

SiAMCE DU 26 MAI {838. 

ÉRECTION DB LA COJIJIU~E DB ROCHEHAUT. 

EDOSÉ DES BOTil'S. 

MESSIEURS,. 

Par requêtes en date des 6 et 8 a~rH -1866, des habitants de Rochehaut, de 
Laviot et de Frahan ont sollielté I!} séparation de ces seetlons des communes de 
Viv,y et d~ Corbion, et leur érection en commune distincte. 

Leur demande est fondée sur les inconvénients qui_ résultent pour eux, de leur 
éloignement du siège respectif de leur administration communale actuelle, les 
ehemlns étant: difficiles en tout temps, mais surtout pendant la mauvaise saison. 

La distance de Laviot et de Fra han de leur chef-heu actuel ,1 est de cinq kllomè .• 
ires. Les ehemins qui y conduisent sont presque impraticables.· 

Les requêtes susmentionnées ont été soumises à l'instruction usitée pour les 
affaires de l'espèce. Un membre de la Députation permanente a été délégué pour 
précéder à une enquête sur les lieux. Le rapport de ce délégué et celui dn coin .•. 
missaire de l'arrondissement de Neufchâleau, qui il été également consulté,' con .•. 
chient à l'adoption de la mesure proposée. 

La commune de Vivy a une population de 808 âmes. Elle est composée dé 
quatre sections, savoir : .Mogimont (~HO âmes); Vivy (H$2 âmes); Laviot 
(29 ~~es); et Rochehaut (5t7 âmes). Ces différentes loeàlltés sont dlspersées sur 
une grande étendue de terrain. 
hn distrayant de Vivy les deux dernières sections, il restera à cette commune 

462 habitants dont 54 électeurs communaux. 
Le conseil communal de Vivy, dans sa séance du 7 mai {856, s'est prononcé 

pour le démembrement dont il s'agit, et les habitants ont déclaré partager. l'opinion 
de leurs administrateurs. 

La commune. de Corbion compte i ,554 habitants •. Elle est composée de ~rois 
sections, savoir' : Corbion l036 àmés) ; Poupehan (293 âmes); et _Frahan 
(i06 âmes). · 

En séparant celte dernière, il restera donc à Corbion { ,2,s habitanja, don~ 
40 électeurs communaux. 
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Le coilseil. communal de Corbion, ·dans· sa séance du 8 juin f856, a aussi 
appuyél~ demandé en· séparat~o·n, contre laquellç pas un babilant .n'a protesté, 
lors de l'ënqfjéj,i f~l!tJ♦ ~tns;l;féqi(iôi9~e. .. . _ . - 

En réunissant les sections de Boehehaut, de Laviot cl de Frahan, qui forment 
un .~r.~.~,p~,.d_ç yUl~g~~, pe.1,1 ~ist~nl~ le~ Q.P..~ d~ aulrea, po1Jr ~~ faire une commune 
disliÎitlte, celle-el aura une popülation de 4fj2 habitants, dont f 7 électeurs com 
m ünaux, avec un territoire <IC: f.,0{~ hectares fi ares 74 eentlares et un revenu 
de 5,o45 francs, y compris le produit des centimes addilionneJs sur les contribu- 
tions directes. • 

Deux de ces sections, celles de Rochehaut et de Frahan, possèdent chacune une 
église, un prcsby

1
tèrc et une maison d'école. 

Ainsi, les _sec"âons en question se trouvent dans les conditions les plus avanta- 
geuses pour être érigées en commune; leur revenu étant de . . • fr. 5,545 
et les frais présumés d'administration et du colle pour la. nouvelle 
commune s'élèvent à . . • • .. • • • • • • _ • • • • • 800 
Il y aura un excédant de . . .. . . . fr. 2,745 

Elles peuvent d'autan; plus faeilement être distraites des eommunes auxquelles . 
elles 'appartiennent, qu'elles· n'ont' avec celles-ci aucune communauté d'intérêts . 

Une set:1Ie-·diffle11lté·résùltera de la-réunion des dites sections, c'est que Frahan, 
situé àun kîlorilètre·de Boehehaut, en es, séparé par-la Semois. Toutefois, les 
ineonvéniefüs rësultaut 'de cet obstacle pour les communications des habitants; 
seront. moindres que ceux . provenant dela. longueur et de J!impraticabililé des 
ebemtnsentre Fràhan et Corbion.: ~- 

. Enee qui-concerne testeommuues de, Vivy et de Corbion, leui, ·démembrement 
ne ~oooéra. Heu 'à' auciune diffiëu1ti;: elles eonsewerem encore des éléments plus 
que suffisants pour la formatio,n. de leur eorps eemmunaf et· des revenus exeédans 
Jeurs dépenses, · Eli effet, .Vivy, don& les frais.d'adminlstration '.Sont actuellement 
de 7$0; francs, aura toujours · un revenu de ?J.;497 bencs et un territoire de 

· ! ,426 hectarès., 87 aaes 9.i eentiares; , 
Corblon, dontles frais d'adminlstratîon s'élèven&- à 1;892 francs, conservera un 

revenu de 8,262. francs et un territoire de f-.,638. hectares, 57;a11es, i6 eentiares. 
.-~Aus$i 1~, .reonseils eommunauxde Vi.vy et de Corbion ont..:ifs,appuyé le projet 
dJl i,ipnraUQn., :: 

De son .côlé·, -le conseil pr:ovincial, dans sa séanee.du f O;joillci i8H7, a émis à 
l'unanimité, un avis favorable à ce projet. 

. Pour Jes motifs énoncés ci-dessus, ln Roi m'a·obargé dë soumettre- aux délihé 
tlons de la Chambre, .le projel de loi ei-jolut, qui- a pour objet d'ordonner que les, 
sections de Rochehaut, de. Lnviot er:de Frahau soièilt•-séparéès des eommunes de 
Vivy. et· de· Corbion, pour ëtrc érigées en commune· distincte sous le nom de 
Rochehaut. 

Le Dlini.dre de l'Intérieur,. 
Co. ROGIER. 
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BOi DES BEI.Gl:8, 

cJb -to«b p-têoet,t6 e,t à. YM\t,t, , ~H. 

Sur la proposition, de Notre Ministre de l'Intérieur: 

Nous AVONS ARRtTJ\ ET Annt-.,oNs : 
~ 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté; en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
de l'Intérieur : 

ARTICLE PRBlllll!R, 

Les sections de Rochehaut, de Laviot et de Frahlm sont 
séparées, les deux premières de la commune de Vivy, pro• 
vinee de Luxembourg, et la troisième de celle de Corbion, 
même province, et érigées en une commune distincte sous le 
nom <le Rochehaut. 

Les limites séparatives sont fhées conformément au liséré 
rose indiqué par· les lettres ,,/ B CD E F G, au plan annexé 
à la présente loi. 

. · AnT. 2. 

Le cens électoral et le nombre de Conseillers à élire dans 
les communes démembrées et dans la nouvelle commune, 
seront déterminés par ·rarrèté royal fixant le chiffre de leur 
population, 

· Donné à Laeken, le t 8 mai 18H8. 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi: 

Le Ministre de l' J,ntél'ieur,. 
Cu. RoG11n 


